
État des lieux
L’état des lieux de sortie est un document important : il constate l'état du logement au moment de
votre départ

Il est établi et signé par vous et par un représentant de l'OPH05 lorsque votre logement sera vide de tout meuble. (N'oubliez pas de
libérer également cave, grenier ou garage s'il y a lieu.)

Comparé à l'état des lieux d'entrée, il permettra de déterminer, le cas échéant, les réparations à votre charge.

C'est également le moment de rendre toutes les clés dont vous disposez : logement, boîtes aux lettres, cave, garage, autres locaux
annexes, cartes magnétiques, badges, télécommandes. 
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